
INFORMATIONS GENERALES
Cotisations :
Les adhésions doivent être réglées avant toute participation à une activité extérieure aux 
locaux A.V.F. Il est permis aux Nouveaux Arrivants de faire
un essai gratuit à une animation avant d'adhérer à l’association.
Inscriptions et participation :
L'adhésion n’est validée qu'après règlement de la cotisation.
Les inscriptions se font par nos accueillantes pendant les rencontres- accueil les mardis et 
jeudis.
Certaines animations nécessitent une inscription et une participation financière préalables. 
Soyez aimable de vous inscrire le plus tôt possible afin de faciliter l'organisation matérielle 
de nos activités.
En cas de désistement, prévenir par téléphone le plus tôt possible, pour laisser la place à 
une autre personne.
Toute annulation 10 jours avant le départ, sera remboursée, à l’exception des frais engagés 
par A.V.F.
Participation à un atelier : matériel à prix coûtant.
Participation aux visites (musées, caveaux, châteaux…) ou aux activités extérieures : selon 
tarif en vigueur.
Une  animation  peut  être  annulée  faute  du  nombre  insuffisant  de  participants.
Randonnées :
L’inscription  et  la  participation  seront  possibles  sous  réserve  de  posséder  un  certificat 
médical. Soyez prudents et choisissez une sortie adaptée à votre niveau !
L'équipement doit être complet : des chaussures adaptées à la marche, un pique-nique et 
de l'eau.
Merci de laisser les chiens chez vous pour le confort de tous.
Déplacements :
Les  sorties  extérieures  se  font  en  car  ou  en  voiture  personnelle.  A.V.F.  ne  serait  être 
responsable  des  trajets.  Chacun  adhèrera,  dans  la  mesure  de  ses  possibilités  au 
déplacement  collectif,  par  souci  de  réduction  des  frais  et  de  la  protection  de 
l’environnement.
Horaires :  Pour  le  bon  fonctionnement  de  nos  activités,  merci  de  s’inscrire  auprès  de 
l’animateur et de respecter les horaires et de venir 10 mm avant toute sortie extérieure
CHARTE  A.V.F     :  1)  l’association  a  pour  but  d’accueillir  les  personnes  et  les  familles 
nouvellement arrivées dans la ville et dans la région et de faciliter leur intégration. 2) ont 
vacation naturelle à devenir adhérents de l’association les  personnes arrivées depuis moins 
de  trois ans dans la ville.  3) L’adhésion implique, pour les personnes qui résidente depuis 
plus  de  trois  ans,  l’engagement  de  contribuer  bénévolement,  dans  la  mesure  de  leurs 
moyens, aux actions et au fonctionnement de l’association.

Edito
Les beaux jours arrivent et enfin nous sortons de notre tanière….
Au programme, en plus des sorties mensuelles comme le cinéma, des animations 
extérieures organisées par nos adhérents tous plus motivés les uns que les autres. Et 
toujours nos permanences très conviviales. 
Alors bienvenue aux nouveaux adhérents et  que notre  réseau se développe,  avec 
pour objectif que chacun et chacune trouve accueil, animations, et rencontres.
Et aussi notre première Assemblée Générale le jeudi 25 Juin.
Un programme printanier pour tous, qui nous l’espérons, séduira un grand nombre.
Au plaisir de vous rencontrer ici ou là.

                                                         L’équipe A.V.F de Pertuis

Alors rejoignez-nous lors de nos PERMANENCES     : Vous pourrez y  Dé  couvrir   le 
programme de nos animations, Adhérer à l'association, Participer aux animations  et  
devenir Bénévole

A très bientôt                                            Béatrice MALECOT
                                                                    Présidente A.V.F. PERTUIS

Nos PERMANENCES :
Les  MATINALES  entre    10  à  12  heures    –  Salle  Mozart  Maison  des 
Associations à Pertuis 

- Mardi 14 avril, Mardi, 12 mai et mardi 9 juin
-
- Les SOIREES entre   18.30 à 21 heures   – Salle du maréchal Leclerc, rue du 

Maréchal Leclerc à Pertuis 
-  jeudi 30 avril, jeudi 28 mai et jeudi 25 juin avec Assemblée Générale

BUREAU :
Béatrice MALECOT : Présidente
Jean STANLEY : Vice-président
Colette CHEVE : Secrétaire
Micheline DUMONT KOCH : Trésorière

CONTACT : 

04.90.79.54.56 
ou avf.pertuis84@yahoo.fr

Les Rendez-vous d’AVF Pertuis 
avril  - mai - juin - 2009

mailto:avf.pertuis84@yahoo.fr


Propositions d’animations et sorties pour le  2  ème    trimestre 2009  .  
Type Thématique Date Lieu

ANIMATION Cuisine Atelier culinaire Jeudi 28 avril 2009 de 15 à 18 heures  
Salle M.LECLERC 
Pertuis 

SORTIES Visite du donjon  Samedi 18  avril  à 10 heures  - 2éme édition Pertuis  

Les archives 
Vendredi 12 juin 2009 à 14.30 heures – 
1ère édition Pertuis  

Marseille
Mai 2009 - Notre Dame de la Garde, 
Vieux port et quartiers - 1er édition Marseille

Visite de Lourmarin Samedi 28 Mars à 14 heures Lourmarin
Ciné - rencontre Lundi 27 avril, lundi  25 mai, lundi  22 juin, Pertuis
Usine l’Occitane Mercredi 22 avril 2009 à 13.30 heures Manosque
Théâtre Vendredi 24 avril, vendredi  22 mai Pertuis, Aix
Jardin Conservatoire Mercredi 3  juin 2009 Lauris 

Avignon
Samedi 6 juin 2009 
Centre ville et Palais Des Papes -1er édition Avignon

MUSIQUE

Concert  Philarmonique  du 
Pays d’Aix  ( BELLINI, 
DVORAK, RIMSKI 
KORSAKOV

Mardi 23 juin à 18 h la Roque D’anthéron
 et  samedi 4  juillet à 18 h à Meyragues

Reservations
obligatoires

Assemblée Générale de A.V.F  Pertuis : JEUDI  25 JUIN 2009, à 17 heures, salle Maréchal Leclerc à Pertuis

Et puis si vous avez des souhaits, faites le savoir…Nous ferons notre possible pour les satisfaire.
L’équipe des bénévoles
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